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Introduction 

Entre avril 2023 et mai 2024, le Haut-Commissariat au Plan (HCP) a mené 

l’opération de cartographie des établissements économiques (CEE), consistant en 

un ratissage exhaustif de l’ensemble des établissements économiques non agricoles, 

relevant aussi bien du secteur public que du secteur privé et exerçant dans des locaux 

à usage professionnel, ainsi que des Institutions Sans But Lucratif (ISBL) disposant 

d’un local et des souks hebdomadaires. 

Cette opération, conduite en parallèle avec les travaux cartographiques préparatoires 

du Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2024, se distingue par 

l’utilisation des nouvelles technologies et le géoréférencement de l’ensemble des 

établissements économiques recensés. 

La réalisation de cette opération de grande envergure a permis de disposer d’une 

image actualisée de la répartition spatiale des établissements économiques aux 

niveaux national, régional et communal, tout en offrant une meilleure 

compréhension de la structure du tissu productif, notamment à la lumière des 

mutations profondes qu’a connues le tissu économique marocain au cours des 

dernières années. Elle a, par ailleurs, permis la constitution de bases de données 

géoréférencées sur les entreprises et leurs établissements, constituant un outil 

essentiel pour la réalisation des enquêtes sectorielles. 

La présente note expose les principaux résultats de la cartographie des 

établissements économiques, selon le type d’unité recensée, au niveau de la région 

de Rabat–Salé–Kénitra. 
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1-   Total des établissements économiques recensés dans                
la région de   Rabat-Salé-Kénitra  

 

Durant la période Avril 2023-Mai 2024, la Cartographie des Etablissements 

Economiques (CEE) a permis de recenser et de géoréférencer 167311 

établissements économiques actifs sur le territoire de la région de Rabat-Salé-

Kénitra. Cet effectif correspond à 12,8% du total national qui s’élève à 1304564 

établissements économiques actifs.  

 

 Le tissu économique de la région se caractérise par la 
prédominance des établissements à but lucratif 

 

La répartition des établissements 

économiques actifs par type révèle 

que les établissements à but lucratif 

dominent largement avec 91,7% du 

total, suivis des établissements de 

services publics  (6,5%)  et  des   

établissements  à  but  non  lucratif  

exerçant dans  des  locaux 

indépendants (1,8%). Cette répartition 

s’établit respectivement à 86,6%, 

11,3% et 2,1% au niveau national. 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

                       Fig.1 : Etablissements  

économiques actifs par type 

 

 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements 
Economiques 2023/2024 
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 La préfecture de salé et la province de Kénitra concentrent à elles 
seules presque la moitié des établissements économiques 
recensés dans la région  

Le tissu économique de la région de Rabat-Salé-Kénitra est principalement 

concentré dans les grandes zones urbaines de la région, à savoir les préfectures de 

Salé, Rabat et Skhirate-Témara, ainsi que dans la province de Kénitra, qui à elles 

seules regroupent plus de 76% du total des établissements économiques actifs. La 

préfecture de Salé et la province de Kénitra accueillent presque la moitié du 

tissu économique régional avec 45,4%, occupant ainsi les premiers pôles de 

concentration avec respectivement 24,3% et 21,1% des établissements implantés 

sur le territoire de la région. Viennent ensuite la préfecture de Rabat et la 

préfecture de Skhirate-Témara qui concentrent respectivement 16,8% et 14,1% 

des établissements de la région. Enfin, les provinces de Khémisset, de Sidi-

Kacem et de Sidi-Slimane enregistrent les proportions les plus faibles, avec 

respectivement 9,8%, 8,3% et 5,6% du total régional.  

Tableau 1 : Etablissements économiques actifs  
     selon le type et la préfecture ou la province 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

  

Préfecture/

Province 

Etablissements 

à but lucratif 
Etablissements de 

services publics 

Etablissements à 

but non lucratif 

 

Total 

Kénitra 32 660 2 281 340 35 281 

Khémisset 14 156 2 044 283 16 483 

Rabat 26 199 1 228 601 28 028 

Salé 38 762 1 048 847 40 657 

Sidi- 

Kacem 
11 103 2 483 336 13 922 

Sidi-

Slimane 
7 976 1 082 231 9 289 

Skhirate- 

Témara 
22 531 787 333 23 651 

Région de 

RSK 
153 387 10 953 2 971 167 311 

5,6%

8,3%

9,8%

14,1%

16,8%

21,1%

24,3%

 Sidi Slimane

 Sidi Kacem

 Khémisset

Skhirate-
Témara

 Rabat

 Kénitra

 Salé

Fig.2 : Structure des établissements 

économiques actifs selon 

 la préfecture ou la province 
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1.1- Etablissements à but lucratif 
 

L’opération de cartographie des établissements économiques (CEE) a permis de 

recenser et de géoréférencer 153387 établissements à but lucratif actifs dans la 

région de Rabat-Salé-Kénitra, représentant 13,6% du total national (1130021). Ce 

résultat confirme le poids économique important de la région dans le tissu 

productif national. 

Presque la moitié de ces établissements (46,6%) sont concentrés dans                     

la préfecture de salé (25,3%) et la province de Kénitra (21,3%). 

 

Fig.3 : Etablissements économiques à but lucratif 

selon la préfecture ou la province 

 

 

                    Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 
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 La répartition par milieu met en 

évidence une forte concentration des 

établissements dans le milieu urbain 

de la région, qui en regroupe 90,3%, 

contre seulement 9,7% en milieu 

rural. Cette structure demeure proche 

de celle observée à l’échelle 

nationale, où le milieu urbain 

concentre 86,9% des établissements 

contre 13,1% en milieu rural.  

 

 

 

 

 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024

 

En outre, la répartition par lieu de localisation de l’unité, défini comme étant le 

lieu d’implantation de l’établissement recensé dans le cadre de la CEE, fait ressortir 

que 88,2% des établissements de la région sont implantés dans des quartiers 

d’habitation contre 84,0% à l’échelle nationale. Cette répartition révèle également 

que 7,4% sont localisés au niveau des centres commerciaux, 1,4% exercent leur 

activité dans des zones industrielles et 0,2% des établissements sont implantés dans 

des complexes artisanaux. 
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Fig.4 : Etablissements économiques     

à but lucratif selon le milieu 
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Tableau 2 : Etablissements économiques à but lucratif selon le lieu de localisation 
 

Lieu de localisation 
Région de RSK National 

Nombre % Nombre % 

Zone industrielle 2 157 1,4 23 208 2,1 

Complexe artisanal 290 0,2 2 768 0,2 

Centre commercial 11 348 7,4 117 797 10,4 

Quartier administratif 594 0,4 4 977 0,4 

Zone touristique 223 0,1 3 898 0,3 

Quartier d’habitation urbain 12 2964 80,2 826 042 73,1 

Quartier d’habitation rural 12 335 8,0 123 155 10,9 

Autres 3 476 2,3 28 176 2,5 

Total 153 387 100,0 1 130 021 100,0 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

 

 

 

Fig.5 : Etablissements économiques à but lucratif  

selon le lieu de localisation 

 

 

 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 
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En ce qui concerne l’emploi, les résultats de la CEE indiquent que les 

établissements économiques à but lucratif de la région emploient 512783 

personnes de manière permanente, soit une part de 14,3% de l’ensemble des 

emplois permanents à l’échelle nationale qui s’élève à 3,6 millions. Cela 

correspond à une moyenne de 3,2 employés par établissement au niveau national, 

un ratio quasiment identique à la moyenne enregistrée au niveau de la région qui 

s’établit à 3,3 employés.  

Il importe de souligner, par ailleurs, que les établissements à but lucratif 

implantés dans la préfecture de salé et la province de Kénitra concentrent plus de 

la moitié des emplois permanents de la région (51,4%), soit 26,3% et 25,1% 

respectivement, suivis de ceux  des préfectures de Rabat et de Skhirate-Témara     

qui regroupent 19,4% et 17,6% respectivement. Les autres provinces de la région 

se partagent le reste de la main d’œuvre employée (11,6%). 

S’agissant des femmes, elles représentent 33,3% du total des employés permanents 

de la région (170983 employées). Cette part demeure supérieure à celle du national 

qui est de 27,7% (992562 employées). En outre, la part de l’emploi féminin 

dépasse le quart dans la majorité des provinces, à savoir 38,3% dans la préfecture 

de Skhirate-Témara, 35,5% dans la préfecture de Rabat, 34,9% dans la province 

de Kénitra, 32,2% dans la préfecture de salé et 27,4% dans la province                       

de khémisset. Tandis que cette part reste relativement modeste                             

mais non négligeable dans les provinces de Sidi-Slimane (18,7%)                               

et de Sidi-Kacem (15,7%).  
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             Tableau 3 : Employés permanents selon la préfecture ou la province et le sexe 

 

Préfecture/Province 
Employés permanents Dont 

femmes 

Part de 

l'emploi 

féminin (%) Effectif % 

Kénitra 128 603 25,1 44 883 34,9 

Khémisset 26 886 5,2 7 357 27,4 

Rabat 99 639 19,4 35 357 35,5 

Salé 134 669 26,3 43 327 32,2 

Sidi Kacem 19 685 3,8 3 084 15,7 

Sidi Slimane 13 189 2,6 2 466 18,7 

Skhirate- Témara 90 112 17,6 34 509 38,3 

Région de RSK 512 783 100,0 170 983 33,3 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 
 

 

 

 

 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

 

 

 

 

 

Fig.7 : Part de l'emploi féminin dans 

l'emploi permanent total selon la 

préfecture ou la province 
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 Le tissu économique de la région est majoritairement composé 
d’activités tertiaires 

 

Le secteur du commerce constitue le premier pôle de concentration                              

des établissements économiques à but lucratif de la région (49,7%). Ce dernier 

emploie 26,6% des employés permanents. Il se compose principalement de petits 

établissements employant en moyenne 1,8 personne, un ratio identique                           

à celui observé au niveau national pour ce secteur (1,8). 

Fig.8 : Etablissements à but lucratif et employés permanents 

                                          -secteur du commerce- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

 

Non moins important, le secteur des services se positionne parmi les principaux 

secteurs de la région et vient en second rang en termes de nombre d’établissements 

économiques à but lucratif (33,2% du total régional). Ce secteur constitue également 

le premier employeur de la main d’œuvre qui s’élève à 40,1% du total des employés 

permanents dans les établissements économiques à but lucratif au niveau            

de la région.  

 

 

 

 

Employés permanents Etablissements à but lucratif 
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 Le secteur des services emploie, en moyenne, 4 employés par établissement            

au niveau de la région, contre 3,7 employés à l’échelle nationale.  

Fig.9 : Etablissements à but lucratif et employés permanents 

-secteur des services- 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

Occupant la 3ème position, le secteur de l’industrie regroupe 13,7%                     

des établissements à but lucratif de la région et emploie environ 144704 

personnes de manière permanente, soit une part de 28,2% du total de l’emploi 

régional. Cela correspond à une moyenne de 6,9 employés permanents                     

par établissement, une moyenne presque identique à la moyenne nationale        

qui s’élève à 7 employés par établissement. 

Fig.10 : Etablissements à but lucratif et employés permanents 

-secteur de l’industrie- 

 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

 

 

Etablissements à but lucratif 

Etablissements à but lucratif Employés permanents 
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Au  dernier  rang  figure  le  secteur  de  la  construction  totalisant  seulement  

3,4%  des établissements et  5,1% des emplois permanents de la région.        

Ce secteur enregistre une moyenne de 5 employés permanents                                     

par établissement, soit un ratio supérieur à la moyenne nationale                            

(4,1 employés permanents par établissement). 

Fig.11 : Etablissements à but lucratif et employés permanents 

-secteur de la construction- 

 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

 

Tableau 4 : Etablissements économiques et employés permanents  

selon le secteur d’activité 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteur 

Etablissements  

à but lucratif 
Employés permanents 

Effectif moyen des 

employés par 

établissement Nombre % Effectif % 

Industrie 20993 13,7 144704 28,2 6,9 

Construction 5204 3,4 26148 5,1 5,0 

Commerce 76234 49,7 136347 26,6 1,8 

Services 50956 33,2 205584 40,1 4,0 

Région de RSK 153387 100 512783 100 3,3 

Etablissements à but lucratif Employés permanents 
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 La majorité des établissements économiques à but lucratif sont de 
petite taille 

 

La structure économique de la région est marquée par une prédominance 

d’établissements de très petite taille employant moins de 4 employés permanents.             

Ces unités constituent 88,7% de l’ensemble des établissements à but lucratif de la région. 

Cette proportion dépasse 95% dans la province de Sidi-Kacem et 94% dans la province 

de Sidi-Slimane. 

Les établissements employant 4 à 9 personnes ne représentent que 8,7% du total 

régional et ceux comptant 10 employés et plus n’en interviennent que pour             

une part de 2,6% seulement. Ce dernier ratio s’établit à 5,6% dans la préfecture 

de Rabat, à 3,2% dans la préfecture de Skhirate-Témara et à 2,3% dans la province 

de Kénitra et demeure inférieur à 2% dans les autres provinces de la région. 

Tableau 5 : Etablissements économiques à but lucratif selon 

la classe d’emploi et la préfecture ou la province 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

 

 

 

 

 

Préfecture/Province 

moins de 4 

employés 

4 à 9 

employés
 

10 employés      

et plus 
Total

 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Kénitra 29 483
 90,3 2 439 7,5 738 2,3 32 660 100,0 

Khémisset 13 259 93,7 744 5,3 153 1,1 14 156 100,0 

Rabat 21 361 81,5 3 375 12,9 1 463 5,6 26 199 100,0 

Salé 33 917
 87,5 4 084 10,5 761 2,0 38 762 100,0 

Sidi Kacem 10 568 95,2 448 4,0 87 0,8 11 103 100,0 

Sidi Slimane 7 572 94,9 330 4,1 74 0,9 7 976 100,0 

Skhirate-Témara 19 847 88,1 1 960 8,7 724 3,2 22 531 100,0 

Région de RSK 136 007 88,7 13 380 8,7 4 000 2,6 153 387 100,0 
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      Près de la moitié des établissements à but lucratif sont 
récemment créés 

      

Les résultats de la CEE indiquent que 31,7% des établissements à but lucratif 

ont été créés à partir de l’année 2020. Cette proportion s’élève à 47,7% dans 

la préfecture de Skhirate-Témara, 37,9% dans la province de Khémisset, 33,5% 

dans la province de Sidi-Slimane, 31,1% dans la préfecture de Salé, 30,0% dans   

la province de Sidi-Kacem et 29,5% dans la province de Kénitra. 

Par ailleurs, 85,8% des établissements économiques ont vu le jour à partir de 

l’année 2001, tandis que 7,5% ont été créés au cours de la période 1991 - 2000. 

Les structures les plus anciennes, fondées en 1990 ou avant, représentent 6,7% 

de l’ensemble des établissements à but lucratif actifs dans la région. 

 

Tableau 6 : Etablissements à but lucratif selon l’année de création          

et la préfecture ou la province 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Préfecture/Province 
1990 ou avant 1991-2000 2001-2019 2020-2024 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Kénitra 1 707 5,2 1 591 4,9 19 735 60,4 9 627 29,5 

Khémisset 827 5,8 1 199 8,5 6 761 47,8 5 369 37,9 

Rabat 3 140 12,0 2 450 9,4 15 717 60,0 4 892 18,7 

Salé 2 886 7,4 3 945 10,2 19 890 51,3 12 041 31,1 

Sidi Kacem 865 7,8 662 6,0 6 242 56,2 3 334 30,0 

Sidi Slimane 497 6,2 496 6,2 4 311 54,0 2 672 33,5 

Skhirate- Témara 375 1,7 1 107 4,9 10 305 45,7 10 744 47,7 

Région de RSK 10 297 6,7 11 450 7,5 82 961 54,1 48 679 31,7 
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Fig.12 : Etablissements économiques à but lucratif  

selon l’année de création et la préfecture ou la province (en %) 
 

 

                
Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024
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 La proportion des établissements dirigés par des femmes demeure 
modeste 

Sur un total de 153387 établissements à but lucratif actifs dans la région, 20281 

unités sont dirigées par des femmes, représentant une part de 13,2% du total 

régional. Cette proportion est supérieure à celle enregistrée à l’échelle nationale 

(10,1%). Ces établissements emploient 50440 employés permanents 

correspondant à 9,8% de l’effectif global de la main d’œuvre employée par les 

établissements économiques à but lucratif dans la région contre 7,8% au niveau 

national. 

 

 

Tableau 7 : Etablissements à but lucratif dirigés par des femmes 
 

  

Etablissements à but lucratif 
Effectifs 

Employés  

Part dans 

l’emploi 

global (%)    Nombre % 

Région de RSK 20 281 13,2 50 440 9,8 

National   114 238 10,1  281 356 7,8 

    Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 
 

 
Fig.13 : Etablissements économiques à but lucratif 

 selon le sexe du dirigeant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024  

13,2% 

86,8% 



 16 

CEE 2023-2024 Région de RSK 

1.2- Etablissements de services publics 
 

Un total de 10953 établissements de services publics actifs a été recensé                     

et géoréférencé dans la région de Rabat-Salé-Kénitra, représentant 6,5%             

de l’ensemble des établissements économiques actifs de la région. La majeure 

partie de ces établissements est située en milieu rural de la région (55,8%). 

La région de Rabat-Salé-Kénitra compte 7,4% du total national                              

des établissements de services publics (147062 unités).  Le milieu urbain abrite 

12,8%, alors que le milieu rural accueille 5,6% de l’ensemble des établissements 

de services publics identifiés au niveau national dans les deux milieux urbain        

et rural respectivement. 

Tableau 8 : Etablissements de services publics selon le milieu 

 

  Milieu urbain Milieu rural Ensemble 

Région de RSK 4 846   6 107 10 953 

National  37 873 109 189 147 062 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

 
Fig.14 : Etablissements de services publics selon le milieu 

 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 
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La répartition des établissements de services publics par provinces révèle 

d’importantes disparités. La province de Sidi-Kacem abrite 22,7%                      

de ces structures, suivie par celle de la province de Kénitra avec 20,8%, puis 

par la province de khémisset avec 18,7%. La préfecture de Rabat, la province 

de Sidi-Slimane et la préfecture de Salé comptent respectivement 11,2%, 9,9%    

et 9,6%, tandis que la part la plus faible est observée dans la préfecture de 

Skhirate-Témara avec 7,2%. 

Tableau 9 : Etablissements de services publics selon la préfecture              
ou la province 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

 

                                    Fig.15 : Etablissements de services publics  

                                           selon la préfecture ou la Province 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

 

 

 

Province/Préfecture 
Etablissements 

économiques actifs 

Etablissements de services publics 

Effectif % 

Kénitra 35 281 2 281 20,8 

Khémisset 16 483 2 044 18,7 

Rabat 28 028 1 228 11,2 

Salé 40 657 1 048 9,6 

Sidi-Kacem 13 922 2 483 22,7 

Sidi-Slimane 9 289 1 082 9,9 

Skhirate-Témara 23 651 787 7,2 

Région de RSK 167 311 10 953 100 
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 1.3- Etablissements sans but lucratif exerçant dans des locaux 
indépendants 

 

La région de Rabat-Salé-Kénitra abrite 2971 établissements à but non lucratif 

exerçant leurs activités dans des locaux indépendants, ce qui représente 1,8%          

de l’ensemble des établissements économiques actifs dans la région. 

Il importe de noter que la région de Rabat-Salé-Kénitra accueille une part 

importante d’unités sans but lucratif, exerçant leurs activités dans des locaux 

indépendants, avoisinant 10,8% du total national. 

Par ailleurs, presque de la moitié (48,7%) de ces établissements sont concentrés 

dans la préfecture de Rabat et la préfecture de Salé. La préfecture de Salé arrive en 

tête avec (28,5%), suivie par la préfecture de Rabat avec 20,2%. Les provinces      

de Kénitra, de Sidi-Kacem, la préfecture de Skhirate-Témara et la province              

de Sidi-Slimane accueillent respectivement 11,4%, 11,3%, 11,2% et 7,8%. 

Tableau 10 : Etablissements sans but lucratif opérant dans des locaux 
indépendants selon la préfecture ou la province 

 

Préfecture/Province 

Etablissements 
économiques 

actifs 

Etablissements sans but lucratif opérant 

dans des locaux indépendants 

Effectif % 

Kénitra 35 281 340 11,4 

Khémisset 16 483 283 9,5 

Rabat 28 028 601 20,2 

Salé 40 657 847 28,5 

Sidi Kacem 13 922 336 11,3 

Sidi Slimane 9 289 231 7,8 

Skhirate-Témara 23 651 333 11,2 

Région de RSK 167 311 2 971 100,0 

    Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 
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Contrairement aux établissements de services publics, ceux à but non lucratif 

opérant dans des locaux indépendants sont majoritairement implantés en milieu 

urbain de la région qui en accueille 85,1%, contre seulement de 14,9% en milieu 

rural.  

 

Fig.16 : Etablissements sans but lucratif opérant  

dans des locaux indépendants selon le milieu 

 
 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 
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2-   Souks hebdomadaires  

A l’issue  de  l’opération  de  la  Cartographie  des  Etablissements  

Economiques,  73  souks hebdomadaires  actifs  ont  été  recensés  et  

géoréférencés  dans  la  région  de  Rabat-Salé-Kénitra, représentant 7,1%               

du total national. Par milieu, 72,6% sont situés en milieu rural et 27,4%                    

en milieu urbain. 

La distribution géographique de ce type d’établissements révèle que la province 

de Khémisset occupe la première position avec 33 souks hebdomadaires actifs, 

soit 45,2% du total régional. En second rang arrive la province de Sidi-Kacem 

avec 19,2% puis la province de Kénitra avec 17,8%. Les provinces                      

de Sidi-Slimane et la préfecture de Skhirate-Témara abritent 6,8% chacune, 

tandis que la préfecture de Salé en accueille 4,1%. 

Tableau 11 : Souks hebdomadaires actifs selon la préfecture ou la province 
 

Préfecture/Province 
Souks hebdomadaires 

Nombre % 

Kénitra 13 17,8 
Khémisset 33 45,2 

Rabat - 0 

Salé 3 4,1 

Sidi Kacem 14 19,2 

Sidi Slimane 5 6,8 

Skhirate-Témara 5 6,8 

Région de RSK 73 100 

Source : HCP - Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 

 
Fig.17 : Souks hebdomadaires actifs selon la préfecture ou la province 

Source : HCP-Cartographie des Etablissements Economiques 2023/2024 
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HAUT-COMMISSARIAT AU PLAN 

DIRECTION REGIONALE DE RABAT-SALE-KENITRA 

 

7 Avenue Idriss Alakbar, Hassan-Rabat-Maroc  

BP : 8823 Hassan-Rabat 10090 

Tél : 00 212.0537.73.42.97/57/77 

Fax : 00 212.0537.73.42.49 

        https//www.hcp.ma/region-rabat 

           https//www.hcp.ma/region-kenitra 

 

 

 

 

 

  

http://www.hcp.ma/region-rabat
http://www.hcp.ma/region-kenitra

